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Erwagungen

E.1

Nidwald aux art. 59a, a. 1, ch. 2 a4, et al. 2, art. 106 al. 2 et 5, ains qu’al’ abrogation des
art. 51, a. 1,ch. 4, et al. 2, et art. 106, a. 4, de la constitution cantonale, acceptéslorsdela
votation populaire du 28 novembre 1999;

E.2

Bale-Campagne au par. 84, d. 1, let. aet b, dela constitution cantonale, accepté lors de la
votation populaire du 26 septembre 1999;

E.3

Thurgovie aux par. 29, d. 2,38, d. 2,52, a. 1, ch. 1, et 53, d. 1, ch. 1, dela constitution
can- tonale, acceptés lors de la votation populaire du 28 novembre 1999;

E.4

Geneve aux art. 139 et 140, ainsi qu’ al’ abrogation des art. 141 4143 de la constitution
cantonal e, acceptés lors de la votation populaire du 26 septembre 1999. Art. 2 Le présent
arrété n’ est pas soumis au référendum.
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